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Horaires d’ouverture de la Mairie 

Lundi, Mardi, Mercredi, Vendredi :  
9h00 à 12h00 

02.98.68.52.44   
Nouvelle adresse mail : saint-derrien@orange.fr 

Site Internet: www.saint-derrien.fr 

PanneauPocket : téléchargez l’application pour 
recevoir toutes les informations sur la commune 

 

 

 

 
 
 
 
 

    
 

 
  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 5 juin 2023 
 
 

Vente d’une parcelle communale  – lotissement les Magnolias 
 

Après délibération, le Conseil Municipal accepte de vendre la parcelle section C n° 2066 ayant une surface de 32 
m2 au prix de vente à 39 € / m² et décide que l’intégralité des frais relatifs à cette cession sera à la charge des 
acheteurs. 

 

Rapport de la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT), relatif au transfert de la 

compétence « financement de la contribution au SDIS en lieu et place des communes » 
 

Après délibération, le Conseil Municipal approuve le rapport définitif de la CLECT en date du 17 avril 2023 
joint en annexe portant évaluation des charges transférées de la compétence « financement de la contribution au 
SDIS en lieu et place des communes » et Autorise Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches utiles et 
nécessaires en vue de l’application de la présente délibération et à signer tout document s’y rapportant. 

 

Travaux : extension 2023 – alimentation du lotissement communal les Magnolias 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte le projet de réalisation des travaux : Extension 2023 - 

Numéros utiles 

Médecin de garde 15 (SAMU) 
Pharmacie de garde : 3237 
Pompiers : 18  / portable : 112 
Gendarmerie : 17 
Déchetterie et fourrière animale  
de BODILIS : 02 98 68 99 99 

 

 

Mairie de SAINT-DERRIEN  

Bulletin municipal juillet 2023 

 
 

NAISSANCE : Léna FUMERAND le 21 mai 2023 
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Alimentation du lotissement Communal les Magnolias, ainsi que le plan de financement proposé par le Maire et 
le versement de la participation communale estimée à 40 900,00 € et autorise Monsieur le Maire à signer la 
convention de maitrise d’ouvrage unique autorisant l’intervention du SDEF et détaillant les modalités financières 
entre la commune et le SDEF, et ses éventuels avenants. 
 

Travaux : extension 2023 – éclairage public route du Guilloc et pose de fourreaux en attente 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte le projet de réalisation des travaux : 2023 - Extension 
Eclairage Public Route du Guilloc  + Pose de fourreaux en attente, ainsi que le plan de financement proposé par 
Monsieur le Maire et le versement de la participation communale estimée à 22 175,00 € et autorise le Maire à 
signer la convention financière conclue avec le SDEF pour la réalisation de ces travaux et ses éventuels 
avenants. 
Participation aux frais de fonctionnement de LANDIVISIAU 
 

Après délibération, le Conseil Municipal décide de verser la somme de 872,36 € à la ville de LANDIVISIAU 
correspondant aux frais de fonctionnement de la scolarité d’un élève pour 2022/2023. 
 

CCPL 
 
 

 
 

Des vacances zéro déchet !  
C’est possible, avec une peu de préparation 
Même en vacances on peut continuer de faire attention à nos déchets et 
rester en accord avec nos principes. Pour cela, il faut se préparer en 
amont. Voici quelques astuces ! 
 

La trousse de toilette 

On peut continuer notre routine avec nos produits solides, rechargeables ou consignés (savon, shampoing, 
déodorant, dentifrice) et durables (brosse à dent en bois compostable ou à poils interchangeables, oriculi, coton 
lavable et aussi des protections durables si les règles s’invitent – il existe même des maillots maintenant !). Et 
pour la crème solaire ? On en prend une qui respecte notre santé et celle des océans en la choisissant avec des 
filtres minéraux. 

Le kit de voyage 

On pense à emporter avec soi quelques équipements de base : 
Gourde et paille en acier inoxydable, couvert réutilisable, lunchbox et/ou bee-wrap et serviette en tissu pour les 
pique-niques,  
Et enfin pour les courses et les achats, on n’oublie pas ses sacs à vrac, quelques contenants et un panier ! 

Les achats 

Pour ses achats, on va chez les producteurs locaux et les artisans même pour les souvenirs ! 

Pour aller + loin 

On peut reconsidérer ses vacances et explorer notre pays afin de découvrir de magnifiques lieux en privilégiant 
côté hébergement des établissements sensibles à l’environnement sans pour autant se restreindre au 100% écolo 
(camping « authentic », gîtes ou tables d’hôtes proposent par exemple des repas élaborés avec des produits frais 
et locaux, voire parfois même bio). 
On peut aussi voyager autrement comme en partant en vacances à vélo : voie verte, canal (comme celui de Nantes 
à Brest) ou encore vélodysée, son accessible à tout à chacun. 
Des vacances ZD mais avec un soupçon de compromis 
Sortir de sa zone de confort, n’est jamais très agréable. Néanmoins, pour passer de bonnes vacances en groupe, 
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famille ou amis, il est bien de lâcher un peu de lest par rapport à nos habitudes, tout en y mettant notre grain 
de sel ! Ainsi, on peut apprécier de manger des chips et proposer à tout le monde d’emporter sa gourde, d’accepter 
le fromage râpé en sachet plastique mais d’acheter des olives en vrac au marché avec ses contenants. Le 

compromis permet alors de passer de bonnes vacances et c’est bien là le plus important ! 

Le TRI en + du mois de l’été 

Que faire des emballages en bois ? 

Boites de camembert, barquettes de fruits et légumes estivaux où les jeter ? Dans 
votre sac d’ordures ménagère ! Tout comme les couverts jetables en bois (sauf si 
vous avez un composteur les couverts en bois sont compostables).  

En tout cas, pas de bois dans la poubelle des emballages et du papier ! 

Contactez l’ambassadrice du tri : 02.98.68.42.41 ou l.marc@paysdelandi.com 

 

Bibliothèque Lenn ha Dilenn 
 

Les 2 animations concernant le jeu "1livre1jeu"a rencontré un joli 
succès. 
On espère que ceux qui ont apprécié les nouveaux jeux de société, 
continueront à y jouer pendant les vacances...et les autres peuvent 
toujours essayer !!! 
 

Comme d'habitude pendant les vacances d'été, les permanences 
bibliothèque seront assurées les mercredis et samedis, aux heures 
habituelles. Par contre, en août, permanence uniquement les                
s  samedis de 10h30 à 12h. 
 

Vous trouverez de nouveaux livres de la BDF. 
N'hésitez pas à regarder les rayons concernés. 

Bel été à tous, et bonne lecture !!! 
 

 

Pétanque 
 

Retour sur l'inter Club de Saint-Derrien du 23 mai. 
 

Une après-midi très agréable sous le soleil où les sourires 
témoignent de la bonne humeur.et du plaisir se retrouver. 
Trente -quatre triplettes se disputaient  le  titre dans une 
ambiance bonne enfant. 
 

DONT VOICI LES RÉSULTATS. 
 

1 - HENDRIX Marie  
   - QUERE Jean -Michel  
   - ABIVEN Jean Paul 
 

2 - CADOUX Arnauld  
   - PAUGAM Jean Luc  
   - SCANTAMBURLO Patrick. 
 

3 - BOUROULEC André   
   - TANNE Louise  
   - CHOQUER François 

 
 

Une après-midi très sympa réussie grâce à l'aide précieuse des bénévoles. 
Merci à tous. 
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SERVICE SOCIAL MARITIME 
 
Madame Hélène HOSTIOU,  Assistante Sociale pour le Service Sociale 
Maritime, assure des permanences, sur rendez-vous, auprès des  marins du 
commerce et de la pêche : 
 
à CLEDER : à la maison des services (1 Rue de Plouescat )  
De 10h30 à 12h00 et de 13h30 à 15h30 
Les lundis 3, 10, 17 et 24 juillet 2023 
  
 
Pour prendre rendez-vous merci de contacter le bureau de Brest : 
 

au 02 98 43 44 93, 
ou par mail : brest@ssm-mer.fr 
D’autres permanences ont également lieu, n’hésitez pas à nous contacter. 
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